
 

Mairie 
Les Trois-Moutiers 

(Vienne) 
 

 

 

 

Présents : BELLAMY M.J. SAVATIER J.C. DUPUY F. GOURDEAU E. MARTEAU R. MICHEL-

CHAGNOT R.  MICHOT T. RAMEIX S.  SONNEVILLE-COUPE B. BELLAMY J.P. PELTIER S.  
 

Absents : CALVEZ C. a donné pouvoir à MICHEL-CHAGNOT R. ; QUESNEL F. ; ROUX P. a donné 

pouvoir à SONNEVILLE-COUPE B. ; METAIS D.  
~~ 

 

Le Conseil Municipal : 
 

- Autorise le Maire à signer une convention relative aux prestations de services « document unique » 

effectuées par la C.C.P.L. 
 
 

Bâtiments : Bernard Sonneville-Coupé fait le point des travaux en cours et à venir : locaux associatifs avec 

aménagement des extérieurs, marché couvert, accessibilité de la mairie et dépollution des différentes cuves 

à fioul. 

 

Voirie : J.Paul Bellamy présente les différents matériaux retenus dans le cadre de l’aménagement du bourg. 

Le conseil approuve.  

 

France Dupuy informe que le prochain conseil d’école à pour objet la semaine des 4 jours ou 4.5 jours. 
 

Evelyne Gourdeau rappelle qu’une nouvelle association a été créée « Le moulin dans les tours ». 

 

Le Maire informe que :  
 

- elle a réuni les professionnels de santé pour rencontrer et présenter le Dr Pedro Luis envoyé par le cabinet  

Auxilia recrutement.  

- la convention de location avec Mme Barat Sylvie, sophrologue, est signée. Elle exercera à compter du 2 

janvier prochain, au rez-de-chaussée de l’ancienne trésorerie. 

- le projet de MAM est toujours en cours 

 

 
 

Séance levée à 22 h 00 

 

 

COMPTE RENDU 
Réunion du Conseil Municipal 

 

Séance du 20.12.2017 


